
J’ai changé de fournisseur d’énergie. Mon précédent fournisseur me menace
de me placer un compteur à budget ou d'activer le mode prépaiement de
mon compteur communicant. En a-t-il le droit ? 

Notre réponse

Non !

Seul votre fournisseur d’énergie actuel peut demander à votre gestionnaire de réseau (GRD) le
placement d’un compteur à budget ou l'activation du mode prépaiement.

Si votre ancien fournisseur vous menace de placer un compteur à budget ou d'activer le mode
prépaiement alors que vous n’êtes plus client chez lui, vous pouvez dénoncer ce comportement à la
Cwape.
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